
Budget de l’année 2022 

Le budget général 2022 a été soumis pour validation au conseil municipal.  

• Le budget de fonctionnement est équilibré en dépenses et en recettes pour 1 158 555.26 € 
• Le budget d’investissement est équilibré en dépenses et en recettes pour 865 180.03 € 

 

Détermination du taux des 2 taxes pour 2022. 

Comme pour 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales étant transférée à l’Etat, le 
Conseil Municipal n’a donc plus à voter ce taux. 

Sur les propositions de la Commission des finances et la Commission des travaux, le Conseil Municipal 
propose d’augmenter la fiscalité locale comme détaillée ci-dessous.  

 Taux de ménages 
2021 

Taux approuvés 
2022 

Coefficient de variation 
des taux (2022/2021) 

TFB 27.08 % 27.89 % 1.03000000 
TFNB 45.09 % 46.44 % 1.03000000 

 

Budget primitif général 2022 

 
Le Budget Général 2022 équilibré en dépenses et recettes pour la section fonctionnement et la section 
investissement se présente comme suit :  

 
FONCTIONNEMENT 
DEPENSES BP 2022  RECETTES BP 2022 
011 Charges à caractère général    156 634.00  70 Produits des services du Domaine     44 920.00 

012 
Charges de personnel et 
frais assimilés    170 533.00 

 
73 

Impôts et taxes 
  368 019.00 

014 Atténuations de produits        4 200.00  74 Dotations et participations   136 433.00 

65 
Autres charges de gestion 
courante    165 154.00 

 
75 

Autres produits de gestion courante 
    21 958.00 

66  Charges financières        6 400.00  013 Atténuation de charges       2 148.00 
67 Charges exceptionnelles        1 050.00  76 Produits financiers              2.00 
022  Dépenses imprévues        2 000.00  77 Produits exceptionnels       4 000.00 
042 Virement entre section        5 000.00  042 Virement entre section       7 915.47 

023  
Virement à la section 
d’investissement    647 584.26 

 
002  

Excédent de fonctionnement 
reporté   573 159.79 

TOTAL 1 158 555.26   TOTAL 1 158 555.26 
 

Autofinancement prévisionnel brut : 71 509.00 € 
 

INVESTISSEMENT – BP 2022 
DEPENSES RAR VOTE RECETTES RAR VOTE 

001 Solde d’exécution la 
section ’investissement  23 340.87 1068 

Excédent de 
Fonctionnement 
capitalisé 

 
67 228.35 



16 Emprunts et dettes 
assimilés  61 000.00 1022 

FCTVA         
37 415.43 

58 763.53 

20-
21-
23 

Travaux reportés  81 302.91 0.00 10226 
Taxe d’aménagement 

 
5 000.00 

20-
21-
23  

Nouveaux travaux  670 620.78 13 
Subventions  

0.00 
33 188.46 

458 
Opération 
d’investissement sous 
mandat 

 8 000.00 458 
Opération 
d’investissement sous 
mandat 

 
8 000.00 

020 Dépenses imprévues  10 000.00 040 
Opération transfert 
entre section  

5 000.00 

040 Opération d’ordre de 
transfert entre section  7 915.47 041 Opérations 

patrimoniales  3 000.00 

041 Opérations 
patrimoniales  3 000.00 021 Virement de la section 

de fonctionnement  647 584.26 

  81 302.91 783 877.12   37 415.43 827 764.60 
TOTAL DEPENSES 865 180.03 € TOTAL RECETTES 865 180.03 € 
 
Autofinancement prévisionnel net : 10 509.00 € 
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